




PROCEDE à la modification de l'annexe des Statuts comme suit : 

Activité Services Numériques (**l 

Collèges Nombre total de dèlègués Nombre de voix 

EPCI 

CC VAL BRIARD 1 1 

CC NEMOURS 2 2 

CC PROVINOIS 2 2 

TOTAL 5 5 

QUORUM 2,5 voix 

MEMBRES ASSOCIES 

Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) 
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Date de mise en ligne le08/12/2023  

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 

en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au reprèsentant de l'État auprès du tribunat 
administratif de Melun ou par l'application Télèrecours citoyens accessible à partir du site www.teterecours.fr. 

3/3 


